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La séance est ouverte à neuf heures trente. 

Mme la présidente Patricia Adam. Amiral, je suis heureuse de vous accueillir afin 
de faire le point sur les enjeux stratégiques, dont la stratégie globale de l’Union européenne 
concernant les questions de politique étrangère et de sécurité. En effet, Mme Mogherini a 
présenté au Conseil européen ses conclusions en la matière. En outre, l’actualité est 
particulièrement riche puisque le sommet de l’OTAN aura lieu les 8 et 9 juillet prochains à 
Varsovie. 

Amiral Charles-Henri du Ché, directeur général adjoint des relations 
internationales et de la stratégie du ministère de la Défense. Je remplace aujourd’hui 
M. Philippe Errera, directeur général des relations internationales et de la stratégie. C’est un 
honneur pour moi, d’autant plus qu’il s’agit de mon avant-dernier jour en tant que directeur 
général adjoint. Je serai bientôt remplacé par un autre marin, l’amiral de Bonnaventure. 
Comme je l’indiquais tout à l’heure à Mme la présidente je commets une infidélité car, alors 
que j’étais adjoint au préfet maritime de Brest il y a trois ans, je vais devenir préfet maritime à 
Toulon. Mais j’ai été bien formé à Brest ! (Sourires) 

Il est d’ailleurs intéressant de noter que, dans le cadre de mes nouvelles fonctions à 
Toulon, je vais passer à l’application d’un certain nombre de sujets que je vais aborder 
aujourd’hui et dont je me suis occupé au niveau politico-militaire – je pense notamment à 
l’opération Sophia. Après m’être occupé des pathologies, je vais donc participer aux 
thérapies. 

Je vous propose de débuter mon intervention en commençant par l’OTAN, même si 
le ministre de la Défense viendra vous en parler la semaine prochaine et que les choses auront 
avancé d’ici là puisque nous sommes dans la dernière ligne droite de certaines négociations. 
Je vais donc faire une sorte de point d’étape sur les négociations en cours, sur la façon dont la 
France intervient et sur ses préoccupations. Je passerai ensuite aux relations entre l’OTAN et 
l’Union européenne, puis je finirai par l’aspect purement européen, même si je suis un peu 
embarrassé car le Conseil est en cours ; comme vous l’indiquiez, Mme Mogherini a présenté 
sa stratégie globale hier, mais elle sera discutée plus en détail lors du Conseil du mois 
d’octobre. Je précise que je suis accompagné de M. Olivier Landour, chef du service Europe, 
Amérique du Nord et action multilatérale – OTAN, ONU, Union européenne –, et de son 
adjoint le colonel Fabien Mandon. 

Le sommet de l’OTAN aura lieu les 8 et 9 juillet. Il s’agit d’un sommet très 
important du fait d’une conjoncture internationale tendue. Les 28 États membres ont donc le 
devoir de montrer leur solidarité et leur unité. Nous ne pouvons arriver divisés, ce qui n’est 
pas évident car tous les membres ne partagent pas les mêmes attendus. Comme au sein de 
l’Union européenne il s’agit de trouver des compromis. Les Français sont légitimes à peser 
sur les décisions car ils sont opérationnellement légitimes et n’hésitent pas à faire valoir leur 
propre vision. Certes nous nous exposons ainsi, mais nous sommes respectés car nous 
sommes souvent l’ombre portée d’un certain nombre d’autres pays. 

Le sommet de Varsovie fait suite au sommet de Newport au cours duquel un certain 
nombre de décisions avaient été prises, notamment sur le RAP (Readiness Action Plan – plan 
d’action pour la réactivité) qui, en substance, vise à ce que l’Alliance soit moins statique et 
plus flexible. Cela convient bien aux Français, dont le système de défense est l’un des seuls à 
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être aussi réactif, flexible et efficient avec ses différents systèmes d’alerte. En somme, on a 
essayé de transposer cette vision française au sein de l’OTAN. Ce RAP a été décliné via un 
certain nombre d’initiatives. Nous avons ainsi renforcé la NRF (NATO Response Force – 
Force de réaction de l’OTAN) en lui donnant plus de réactivité et en faisant en sorte qu’elle 
soit plus longtemps en alerte. Nous avons également inventé le concept de VJTF (Very High 
Readiness Joint Task Force – Force opérationnelle interarmées à très haut niveau de 
préparation) qui est un peu l’équivalent du dispositif Guépard. Plus récemment, nous avons 
mis en place les GRP (Graduated Response Plan), qui sont des plans de réaction graduée : six 
sont envisagés, deux sont actuellement en cours de création dont un pour la Bulgarie et la 
Roumanie, démontrant ainsi la volonté de prendre en compte les problématiques du flanc sud 
est de l’OTAN. Enfin, vous avez tous entendu parler de l’eFP (Enhanced Forward Presence – 
présence avancée renforcée) qui consiste à positionner des forces limitées dans des pays 
particulièrement exposés, notamment les États baltes et la Pologne. Il s’agit d’un sujet 
d’attention car nous devons nous assurer que cette présence reste à niveau raisonnable. 

Les principaux attendus sont donc les suivants : montrer que l’on a avancé sur les 
décisions prises à Newport. Je rappelle que lors du précédent sommet, les 28 États membres 
avaient été très allants sur la question de l’augmentation des budgets de défense, ce que l’on 
appelle le DIP (Defence Investment Pledge – engagement en matière d’investissements de 
défense). De fait, en moyenne, on a atteint – heureusement – le plancher de la baisse des 
budgets. Certes cela ne concerne pas tous les pays, mais plusieurs États comme la France, le 
Royaume-Uni, l’Allemagne ou encore la Pologne ont amorcé une remontée de leur effort en 
la matière. C’est essentiel car lorsque les menaces se multiplient, les initiatives pour les 
contrer doivent l’être également. Or avec des moyens en diminution, cela devenait 
absolument intenable. En termes d’investissement de défense rapporté au PIB, la France est le 
cinquième contributeur de l’OTAN sur 28 membres. En valeur absolue, nous sommes bien 
au-dessus. 

La France a joué un rôle moteur pour promouvoir un certain nombre d’initiatives. 

En matière de défense cyber (Cyber Defence Pledge), nous avons poussé tous les 
États européens à renforcer leurs capacités.  

Nous avons également été actifs pour ce qui concerne le cadre maritime global, qui 
est par ailleurs un excellent vecteur de coopération entre l’OTAN et l’Union européenne.  

Nous avons aussi beaucoup travaillé, notamment avec les Américains, sur le fait que 
l’OTAN n’était pas uniquement tournée vers l’Est, mais qu’elle était une organisation à 360°, 
à 28 pour 28. Cela a conduit à redéployer sur le flanc sud – est de l’Europe mais également 
Méditerranée – un certain nombre de moyens qui étaient un peu artificiellement poussés à 
l’Est. 

Nous avons par ailleurs travaillé dans le domaine des relations avec la Russie. Nous 
avons été de ceux qui ont poussé pour la relance du dialogue OTAN/Russie. À ce titre, des 
réunions ont eu lieu en avril, qui se sont bien déroulées. Il a été proposé aux Russes 
d’organiser une réunion avant le sommet de Varsovie, ce qu’ils ont décliné. Elle aura lieu 
après le sommet, ce qui leur permettra sans doute d’apporter un regard critique a posteriori 
sur le sommet. 
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Enfin, nous avons beaucoup poussé pour redonner à l’OTAN sa culture nucléaire. En 
effet l’OTAN est une alliance nucléaire. Même si nous ne participons pas au comité des plans 
nucléaires, nous sommes très attachés à cette culture nucléaire notamment dans les 
circonstances présentes. Il faut donc remettre la doctrine nucléaire de l’OTAN à l’ordre du 
jour. Ce n’est pas facile car un certain nombre de pays européens sont ambivalents : ils sont à 
la fois très contents de disposer du parapluie américain mais, parallèlement, ils passent leur 
temps à affirmer qu’il faut désarmer. Cela demande beaucoup de négociations pour parvenir à 
un message ferme sans être agressif. Je souhaiterais maintenant développer cinq points de 
vigilance, qui font actuellement l’objet de négociations. 

Sur l’eFP, la France n’y était pas opposée, notamment pour les Pays baltes. Nous 
avons contribué activement aux réflexions sur ce qu’est réellement le concept A2/AD (anti 
access/anti denial). En substance, il existe des dénis d’accès et des dénis de zone. Le déni 
d’accès revient à interdire l’accès à l’un des membres de l’OTAN par une autre puissance. Le 
déni de zone relève du niveau tactique et revient à se faire interdire l’accès à une zone. Tous 
les moyens de défense aérienne modernes – S300, S400 par exemple – peuvent aujourd’hui 
interdire un accès. À cet égard, les Baltes présentent une position particulière et il est dès lors 
légitime d’y positionner un bataillon – qui est une structure très légère, 1 000 hommes environ 
– pour affirmer notre présence, marquer le territoire. Telle est la logique du trip-wire : si 
quelqu’un s’en prend aux États baltes, il s’en prend en réalité à l’OTAN ; d’où la présence 
d’une force internationale de l’OTAN sur place. 

Nous avons donc collectivement accepté la mise en place de quatre bataillons avec 
une nation-cadre pour chacun des quatre pays concernés. Les choix ne sont pas encore 
totalement arrêtés mais je peux vous indiquer que pour l’Estonie, le Royaume-Uni devrait être 
nation-cadre ; pour la Lettonie il s’agirait du Canada ; pour la Lituanie ce serait l’Allemagne ; 
et pour la Pologne, ce devrait être les États-Unis. La nation-cadre sera le siège du bataillon qui 
sera une force multinationale tournante, et pas statique, ce qui constituerait presque une 
provocation vis-à-vis de la Russie. C’est tout un équilibre subtil qu’il s’agit de mettre en 
place : de la fermeté, mais pas de provocation inutile. 

La France envisage de mettre à disposition l’équivalent d’une compagnie – de quel 
type, nous verrons. Nous travaillerons avec les Britanniques ou les Allemands, sans doute 
successivement avec les uns puis les autres. Les choses ne sont pas encore clairement arrêtées, 
ce sera le cas les 8 et 9 juillet prochains. Nous sommes par ailleurs très vigilants par rapport 
aux dérives financières que ce genre de nouvelle contribution pourrait entraîner. Comme vous 
le savez, la France s’inscrit dans la logique d’une OTAN crédible, c’est-à-dire une OTAN qui 
ne multiplie pas ses dépenses de manière inconsidérée, en particulier en créant des divisions, 
des brigades et des bâtiments pour les abriter. Nous sommes pour une OTAN qui dispose de 
forces vives capables d’être projetées partout à 360°, pour une OTAN flexible. Aussi l’aspect 
financier est-il pour nous très important, sachant que les dérives financières peuvent 
rapidement survenir. 

Le deuxième sujet concerne la posture nucléaire de l’Alliance. Comme vous le savez, 
la posture nucléaire française se fonde sur une crédibilité de bout en bout : crédibilité des 
moyens, des systèmes, mais aussi de la façon dont notre pays accepte cette posture. Nous 
avons besoin de la même chose au niveau de l’OTAN si nous voulons qu’elle soit crédible ; 
sinon il s’agira d’une coquille vide. Nous avons donc plaidé pour l’adoption d’un langage 
ferme en ce sens dans le cadre du communiqué final. Ce langage est en cours de discussion 
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entre les 28, avec les difficultés que j’évoquais tout à l’heure. Un certain nombre de pays sont 
en effet des « désarmeurs ». La France est évidemment favorable au désarmement, qui reste le 
but final. Mais dans l’intervalle, nous sommes partisans d’un langage ferme et équilibré. 

Troisième point de vigilance : la défense antimissile balistique. Il s’agit d’une 
volonté américaine relevant de « l’Obama legacy » : le président américain souhaite à tout 
prix faire prononcer par l’OTAN, avant son départ, ce que nous appelons l’IOC (Initial 
Operational Capability), c’est-à-dire la première capacité opérationnelle de la défense 
antimissile balistique au profit des pays européens. La France a toujours souscrit à cet 
objectif, mais à une condition : que nous avancions sur le Command & Control 
(commandement et contrôle) – le C2 – avec un contrôle politique au bon niveau. Les 
négociations avancent, notamment en bilatéral avec les Américains auxquels nous faisons 
valoir notre conception de l’autonomie stratégique et l’importance d’un certain nombre de 
garanties sur la mise en place du C2. Les Américains se sont montrés assez ouverts et comme, 
par ailleurs, il est très important pour eux que le sujet soit présenté dans le cadre du sommet 
de Varsovie, nous devrions parvenir à une solution satisfaisante. 

Quatrième point de vigilance : les affaires financières. Avec le groupe des pays dits 
réformateurs, comme le Royaume-Uni et le Canada par exemple, la France plaide en faveur 
d’un allègement de la structure de commandement de l’OTAN, la NATO Command Structure. 
Cette structure de commandement, que certains voient comme une « usine à gaz », compte 
encore 8 000 agents aujourd’hui contre 13 000 il y a quelques années et l’expérience française 
montre que l’on peut aller plus loin dans ses efforts d’« amaigrissement ». Ce que l’on a fait 
chez nous, pourquoi ne pourrait-on pas le faire à l’OTAN ? La France préfère que l’OTAN 
dispose de davantage de chars et de bateaux, et de moins d’effectifs dans les états-majors. Les 
pays réformateurs le comprennent bien, mais il y a aussi des pays qui « vivent de l’OTAN ». 
La France est en pointe sur ces questions, avec des arguments solides. Le déploiement de 
nouveaux bataillons comporte à cet égard des risques : avec la création de ces bataillons, la 
tentation est forte de développer aussi des structures supplémentaires d’état-major et de 
soutien. L’enjeu est de montrer que l’on peut mettre en œuvre des modèles flexibles, plutôt 
que des modèles plus rigides, comme les pays de l’Est le voudraient pour leurs bataillons.  

Cinquième sujet de préoccupation : le « flanc sud » de l’Alliance. Avec le soutien 
des Américains, nous plaidons pour que l’on ne présente pas l’OTAN comme tournée vers 
l’Est, mais « à 360 degrés ». Or ce « flanc sud » est un espace dans lequel l’Union européenne 
a vocation à intervenir en première ligne, notamment pour les affaires maritimes, et si 
l’OTAN n’a pas à la remplacer, elle n’en a pas moins une place complémentaire à celle de 
l’Union. C’est une situation parfois difficile à expliquer, mais nous avançons en ce sens. 
D’où, par exemple, la coopération que nous essayons de mettre en œuvre entre l’opération 
européenne EUNAVFORMED Sophia et l’opération de l’OTAN Active Endeavour.  

Le « flanc sud », c’est aussi l’Irak et l’Afghanistan. Aujourd’hui, une large part des 
moyens de formation des armées irakiennes est en Jordanie, mais avec les progrès du 
gouvernement irakien dans la maîtrise de son territoire, l’OTAN envisage de déplacer en Irak 
son dispositif de formation des forces irakiennes ; la France n’y est pas opposée. En 
Afghanistan, à dire vrai, la situation est différente. L’OTAN prolongera donc jusqu’en 2017 
au moins son opération Resolute Support, avec un format de 10 000 à 15 000 hommes. Ce 
n’est pas rien, et cela aura un coût, car même si la France n’y participe pas, elle supporte 
environ 10 % de ce coût.  
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Voici les cinq sujets principaux de préoccupation pour la France dans l’actualité de 
l’OTAN. D’autres négociations en cours ne suscitent pas d’inquiétude particulière de notre 
part, comme celles sur la résilience. Reste, en général, à savoir comment le communiqué final 
du sommet de l’OTAN reprendra nos éléments de langage sur le nucléaire et le désarmement 
validés en format « quad », c’est-à-dire à quatre, mais pas encore adoptés à vingt-huit.  

J’en viens à la coopération entre l’Union européenne et l’OTAN. Les Français sont, 
si j’ose dire, assez « en pointe » sur le sujet. Nous suivons une approche pragmatique, une 
démarche par petites touches, plutôt qu’une approche « top down », sur plusieurs sujets de 
discussion.  

Le premier sujet concerne la coopération globale dans le domaine maritime. En la 
matière, comme en tout domaine, il faut garder à l’esprit le fait que quelle que soit la bannière 
sous laquelle ils sont engagés ‒ nationale, européenne ou de l’OTAN ‒, les moyens mis en 
œuvre sont de toute façon les mêmes : une frégate engagée dans une opération française, une 
opération de l’Union ou une opération de l’OTAN, c’est toujours la même frégate… La 
duplication des moyens n’aurait donc pas de sens : nous n’en avons pas les moyens, et tout le 
monde s’en rend compte.  

L’efficacité de l’opération Sophia était limitée au départ. Aux yeux des Français, 
l’objectif véritable de l’opération consistait à démanteler les réseaux de trafics d’êtres 
humains en Libye, où se joue une véritable catastrophe humanitaire. Pour prendre le problème 
à la source, il faudrait traiter le problème dans le milieu terrestre, en y démantelant les réseaux 
de passeurs ; ce serait la phase 3 de l’opération, or nous n’en sommes même pas encore en 
phase 2B, à savoir l’intervention dans les eaux territoriales libyennes. En effet, des États de 
droit comme le nôtre ne sauraient pénétrer sur le territoire d’un État, y compris dans ses eaux 
territoriales, sans son accord ou, à défaut, un mandat du Conseil de sécurité de l’ONU. Or 
Daech progresse en Libye – en partie du fait de son recul au Levant – avec ceci de particulier 
que Daech en Libye comporte une proportion de combattants étrangers encore plus élevée 
qu’au Levant, et reçoit des armes, en particulier par voie maritime.  

Dans une telle situation, nous ne pouvions pas nous résoudre à ce que la force 
constituée pour l’opération Sophia n’intervienne pas. Nous avons donc soutenu la rédaction 
par les Britanniques d’une proposition de résolution du Conseil de sécurité, adoptée il y a 
deux semaines sous le numéro 2292, qui nous autorise à intervenir en haute mer sur les 
navires susceptibles de se livrer au trafic d’armes en direction ou en provenance de Libye. 
Désormais, nous pourrons inspecter un bateau même lorsque l’État du pavillon s’y opposera. 
De même, sous réserve d’un accord avec le gouvernement de Libye, nous pourrons assurer la 
formation des garde-côtes libyens.  

La coopération entre l’OTAN et l’Union européenne sur le « flanc sud » passe 
notamment par l’échange de renseignement. L’OTAN conduit en effet une opération, appelée 
Ocean Shield, sur l’ensemble de la Méditerranée ; elle peut donc travailler main dans la main 
avec Sophia, notamment pour le renseignement. De même, l’agence FRONTEX travaille déjà 
avec l’opération de l’OTAN Active Endeavour.  

Ainsi, l’Union européenne possède un éventail large d’outils, qui font d’elle la mieux 
placée pour intervenir en Méditerranée, tandis que l’OTAN dispose de moyens de 
renseignement : c’est là que se joue la complémentarité entre leurs actions. Cela ne concerne 
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pas seulement la Méditerranée, mais aussi, par exemple, l’océan Indien, où la force de 
l’opération européenne Atalanta a travaillé régulièrement avec celle de l’opération de l’OTAN 
Ocean Shield, et continuera de travailler avec l’OTAN même après la fin prochaine de cette 
dernière opération.  

Il y a d’autres domaines dans lesquels la coopération entre l’OTAN et l’Union 
européenne est fructueuse, comme la cyberdéfense et les menaces dites hybrides, pour 
lesquelles les réflexions croisées entre l’OTAN et l’Union européenne sont particulièrement 
riches.  

Ainsi, de nombreux tabous sont tombés dans la coopération entre l’OTAN et l’Union 
européenne, à la faveur de liens noués sur les théâtres d’engagement.  

Cela me conduit à aborder la « stratégie globale de l’Union européenne en matière de 
politique étrangère et de politique de sécurité », présentée hier par Mme Federica Mogherini, 
Haute Représentante de l’Union européenne pour les affaires étrangères et la politique de 
sécurité. S’il ne rend certes pas ce travail caduc, le contexte du Brexit a conduit le Conseil 
européen à demander à la Haute Représentante de poursuivre ses travaux pour en présenter le 
résultat à une date ultérieure, vraisemblablement au Conseil européen du mois d’octobre 
prochain.  

Nous avons aussi apporté notre soutien à Mme Federica Mogherini dans la rédaction 
de cette stratégie, car ce document constitue un cadre utile et nécessaire, qui doit être adapté 
aux événements récents. Nous avons également besoin d’un autre cadre : ce que l’on appelle 
l’initiative européenne sur le renforcement des capacités des États tiers. Concrètement, il 
s’agit de pouvoir équiper les forces armées de nos partenaires après les avoir formées et 
entraînées ; aujourd’hui, l’Union consacre beaucoup d’énergie et de moyens à former des 
armées, mais elle n’a pas la possibilité juridique de pourvoir à leur équipement en aval de leur 
formation. Le blocage tient à une position de principe de certains services de la Commission 
chargés de la politique de développement, même lorsqu’il s’agit de matériels de protection, 
comme des gilets pare-balles. Cette situation est très regrettable ; j’ai moi-même discuté avec 
un colonel centrafricain, qui a regretté que son bataillon ne puisse pas opérer avec les mêmes 
matériels que ceux avec lesquels nous l’avions formé. Tous les États européens soutiennent 
cette initiative franco-allemande, et le Service européen d’action extérieure (SEAE) nous 
soutient également ; tous comprennent que notre objectif n’est pas de vendre des armes, mais 
de mettre en place pour l’Afrique une véritable démarche de ce que l’on appelle le « train and 
equip » (démarche cohérente d’entraînement et d’équipement).  

Pour ce faire, il faut d’abord un instrument financier. Nous proposons de rendre plus 
souple l’emploi d’un fonds existant : l’instrument contribuant à la stabilité et à la paix (IcSP), 
mettant en avant le fait qu’il s’agit essentiellement de matériels de sécurité, et non de matériel 
de guerre. Je tiens à souligner l’importance que nous attachons à ce sujet, car c’est pour nous 
un sujet de mobilisation permanent, et de nombreux pays nous suivent et nous relaient dans 
nos demandes à la Commission. C’est un beau projet, auquel nous tenons.  

Je vous propose de faire un tour d’horizon rapide des opérations en cours et des 
évolutions. Après le succès d’Atalanta, nous avons avec Sophia une autre opération qui 
devrait s’avérer efficace en Méditerranée. Un bâtiment français, l’Aconit, est en place depuis 
le 1er juillet et nous nous disposons à assurer une continuité pendant les mois à venir. 
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En République centrafricaine, nous sommes en train de terminer la montée en 
puissance de l’opération EUTM RCA, une mission européenne à laquelle contribuent de 
nombreux pays, qui devrait être opérationnelle début juillet. Elle est commandée par un 
Français, le général Éric Hautecloque-Raysz, et compte 170 soldats dont un bon nombre de 
Français. Nous en sommes à la dernière conférence de génération de forces et les choses se 
présentent bien. Dans le prolongement de EUMAM RCA, nous passons donc à 
EUTM RCA pour former des bataillons centrafricains, avec, toujours, le problème de 
l’équipement évoqué précédemment. 

L’Union européenne a joué un rôle essentiel dans la formation de l’armée malienne 
et EUTM Mali est un succès. Nous souhaitons à présent y inclure les pays du G5 Sahel, Mali, 
Tchad, Mauritanie, Burkina Faso et Niger, au sein desquels se déroule l’opération Barkhane, 
afin que cette formation ne demeure pas uniquement l’affaire des Occidentaux. 

Nous sommes par ailleurs dans la réforme de la partie « gestion de crise » du Service 
européen pour l’action extérieure. Nous menons actuellement des discussions avec le 
secrétaire général adjoint, M. Pedro Serrano, car, si nous souhaitons plus de cohérence, nous 
ne souhaitons pas que l’état-major militaire de l’Union européenne soit fondu au sein de la 
structure de gestion de crise de l’UE, le Crisis management and planning directorate 
(CMPD). Nous estimons en effet que l’expertise militaire doit rester distincte, comme c’est 
d’ailleurs le cas dans l’OTAN ou les opérations françaises. Il n’est pas de défense européenne 
sans capacités et sans industrie, tant il est vrai que la recherche et le développement dans le 
domaine militaire sont la base d’une BITD européenne. Les choses avancent, notamment en 
ce qui concerne l’action préparatoire à la recherche en PSDC avec l’attribution de 90 millions 
d’euros sur trois ans, alors que 80 avaient été demandés.  

Nous avons également fait entendre notre voix sur le contenu du plan d’action 
européen pour la défense, un plan à long terme de recherche et technologie pour la défense 
européenne, notamment dans les domaines de la coopération spatiale et de la surveillance 
maritime, deux domaines consensuels.  

La stratégie spatiale militaire est portée par les avancées civiles de ce secteur dual. 
C’est également le cas du ciel unique européen qui doit prendre en compte l’augmentation du 
trafic aérien civil et les besoins militaires. Sur ce point les militaires européens sont soudés 
pour éviter qu’une législation civile ne mette trop d’obstacles au vol et à l’entraînement des 
avions de chasse, voire des drones qui devront, à terme, être insérés dans le ciel unique 
européen. 

Mme la présidente Patricia Adam. Merci pour ce panorama très complet qui va 
nous permettre de préparer l’audition de M. le ministre et le dialogue direct que nous avons 
l’habitude d’avoir avec lui. Nous observons que de nombreux éléments avancent dans le bon 
sens avec, toujours, une certaine frilosité du côté de la Commission européenne. 

M. Gilbert Le Bris. Étant vice-président de la délégation française à l’Assemblée 
parlementaire de l’OTAN, vous ne vous étonnerez pas que ma question porte sur l’Alliance. 
Si je vous ai bien compris, nous devons, lors du sommet de Varsovie, conserver vis-à-vis de 
la Russie une attitude de fermeté quant à nos valeurs tout en restant ouverts au dialogue. Notre 
empreinte militaire au sol, notamment pour ce qui concerne les pays baltes qui attendent la 
réassurance de notre solidarité, doit être à la fois légère et déterminée. Mais la solidarité des 
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États membres doit s’exprimer également en direction du sud dans le cadre du concept de 
projection de stabilité. Vous avez d’ailleurs souligné que nous faisions avec l’entraînement 
déjà une partie du chemin sans toutefois aller jusqu’au bout, puisque l’équipement ne suit pas. 
Pouvez-vous préciser quel est l’impact des partenariats avec les pays méditerranéens conclus 
par l’OTAN, et par l’UE, puisqu’il s’agit souvent des mêmes moyens ? 

Amiral Charles-Henri du Ché. Je crois me souvenir que le concept de projection de 
stabilité est originellement une idée américaine, que nous approuvons au demeurant. La 
difficulté est de mettre en première ligne l’organisation la mieux adaptée de l’UE ou de 
l’OTAN et il se trouve que c’est dans les pays du sud que l’on constate les chevauchements 
les plus importants. Nous considérons que l’équipement ressort du rôle de l’UE et de sa vision 
globale dans le cadre du concept général de sécurité, la projection de stabilité concernant non 
seulement les armées mais également la police… L’OTAN a toutefois sa place en raison de 
ses moyens financés, il faut le dire, par les Américains, notamment en matière de 
renseignement, indispensable à une action efficace. Il s’agit d’ailleurs d’une relation 
gagnant/gagnant, car l’OTAN ne peut agir seule de façon globale mais dispose en revanche de 
moyens permettant de contribuer à la coopération globale. Je ne vois donc pas, à titre 
personnel, l’OTAN supporter le coût complet de la projection de stabilité mais bien plutôt s’y 
associer. 

Colonel Fabien Mandon. La projection de stabilité est au cœur du prochain 
sommet. Elle est encouragée par la France dans sa vision à 360 degrés et dans la nécessaire 
mesure des réponses de l’OTAN. Au sein de la DGRIS, nous traitons à la fois des relations 
bilatérales et multilatérales avec l’ONU, l’UE et l’OTAN et observons combien les approches 
sont complémentaires avec une variété de leviers d’action différents. L’Alliance a trois 
missions stratégiques clairement définies et un panel de réponses qui ne sont ni celles de 
l’UE, ni celles d’une approche bilatérale. L’idée de projection de stabilité tend à inscrire 
l’OTAN dans un regard global sur les défis de sécurité en s’appuyant sur les différents 
partenariats partout où l’OTAN, même si l’Alliance n’est pas en première ligne, apporte une 
plus-value dont la plus importante est celle de l’interopérabilité des alliés. 

M. Jean-Jacques Candelier. La France est la deuxième puissance maritime dans le 
monde en volume et en superficie. Pouvez-vous nous affirmer que notre marine dispose des 
moyens et des outils à même de répondre aux enjeux du XXIe siècle ? 

Les bruits de bottes que l’on entend du côté des pays baltes, de l’Ukraine, de la 
Pologne évoquent la guerre froide. Ne serait-il pas temps d’engager une réflexion entre pays 
européens pour lancer une dynamique tendant à enrayer cette escalade qui ne peut profiter à 
personne ? 

Les Mistral russes sont devenus égyptiens. Pensez-vous qu’il soit plus moral de les 
vendre à un dictateur égyptien plutôt qu’à un autocrate russe ? 

M. Nicolas Dhuicq. Je suis très inquiet de ce vent de folie, contraire aux intérêts 
français, qui souffle en matière de politique à l’égard de l’est. Je ne suis pas persuadé qu’en 
Ukraine, le gouvernement, si on peut le nommer ainsi en raison du désordre et de la 
corruption absolus qui règnent depuis l’indépendance du pays, est composé de gens aussi 
démocrates que l’on veut bien le dire, compte tenu des déclarations d’un parlementaire de la 
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Rada qui appelle à supprimer, y compris physiquement, tout ce qui n’est pas purement 
ukrainien, rappelant ainsi le triste passé de la division Galicia. 

Il faut une économie en bonne santé pour mener une guerre et je m’inquiète quand je 
vois que 6 000 entreprises allemandes et seulement 500 entreprises françaises sont implantées 
en Russie, que la durée d’une transaction financière commerciale effectuée par des 
Américains est d’une journée alors qu’elle est d’une semaine si elle l’est par des Français, que 
des pressions ont été exercées sur M. Renzi quand il a évoqué la levée des sanctions et enfin 
que notre dette est à 100 % du PIB, entraînant la perte de toute autonomie par rapport au 
dollar et à nos partenaires américains. 

Je doute de l’intérêt de la France en ce qui concerne les pays baltes pour lesquels 
n’existe à mon sens aucune menace réelle ni, d’ailleurs, sur la Pologne qui est politiquement 
divisée. Je rappelle à ce propos que se trouve, entre la Pologne et la Fédération de Russie, la 
Biélorussie, un pays de dix millions d’habitants, qui a souffert des sanctions, cherche à se 
développer et se trouve désormais à la main du FMI. 

Concernant l’OTAN, trouvez-vous normal de parler d’alliance alors que l’Allemagne 
rachète l’ensemble de l’appareil de défense sur le continent européen et qu’elle ne paye pas le 
prix du sang ? Tant que seul le soldat français, et le britannique auparavant, paiera le prix du 
sang, je douterai très fortement que nous ayons les mêmes intérêts que la République fédérale 
d’Allemagne. 

Je ne pense pas non plus qu’il soit raisonnable, alors que notre flotte est 
dimensionnée pour deux opérations extérieures simultanées, de démultiplier ses interventions 
alors que nous disposons de moyens notoirement insuffisants. Vous avez évoqué une défense 
à 360 degrés mais que pensez-vous du repli géostratégique permanent de la France dans la 
zone Pacifique, de l’abandon réel du Pacifique sud, du canal du Mozambique, des nodules 
polymétalliques ainsi que de la Nouvelle-Calédonie et du nickel ? Que pensez-vous de l’usure 
de nos armées au Mali pour lesquelles je redoute des problèmes à venir en raison des 
distances énormes pour les communications et la logistique alors que, encore une fois, nos 
chers amis allemands ne font aucun effort, hormis engranger des finances pour leurs retraités, 
et alors que, j’en viens à regretter le Grand-Duché de Varsovie, nos chers amis polonais 
achètent du F16, et non du Rafale, et boudent nos hélicoptères ? La France aurait intérêt 
aujourd’hui à retrouver un minimum de souveraineté stratégique. Mes questions sont 
éminemment politiques mais c’est notre métier, aussi je comprendrai, amiral, que vous n’y 
répondiez pas. Elles sont également liées à la politique macroéconomique totalement 
incohérente qui s’acharne à détruire la souveraineté. Je crois en effet qu’il est déraisonnable 
de suivre aujourd’hui la doctrine Brzeziński ainsi que le fait la France et de créer cet abcès de 
fixation artificiel dont le peuple ukrainien est la première victime. Il serait de l’intérêt de la 
France de regarder vers l’est, de ne pas laisser la Sibérie aux mains des Chinois car nous 
avons besoin de ces matières premières que nous abandonnons. Je tiens à rappeler un chiffre 
que j’ai cité : 6 000 entreprises allemandes en Russie, 500 françaises, cherchez l’erreur ! 

Mme la présidente Patricia Adam. Il y a là des questions fort politiques auxquelles 
je doute que vous soyez en mesure de répondre… 

Amiral Charles-Henri du Ché. Nous pouvons nous présenter comme la deuxième 
puissance maritime du monde en raison de la superficie de notre zone économique exclusive 
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(ZEE). Pour ce qui est de la marine nationale, sa taille a été fortement réduite, mais d’une 
manière en quelque sorte « homothétique » qui a permis de maintenir la cohérence 
d’ensemble de l’outil ; cela nous permet de disposer de la seule marine ayant l’ensemble des 
capacités, hors marine américaine bien entendu. En outre, il s’agit de la seule marine 
européenne assurant des missions de présence à très longue distance. Ces dernières ont 
d’ailleurs été mises en avant par le ministre de la Défense lors du dernier dialogue de 
Shangri-La. On compte en effet six déplacements de bâtiments français en mer de Chine lors 
des 18 mois passés. Nous essayons d’inciter nos partenaires européens à engager davantage 
leur marine loin de leurs eaux territoriales. 

Pour assumer de telles missions, les moyens ne sont jamais suffisants et il est 
toujours difficile de dépasser la prise en compte des menaces immédiates en périphérie 
proche ; mais une extension des missions à longue distance est indispensable lorsque l’on 
mesure à quel point nos intérêts économiques se situent très en amont, dans le détroit de 
Malacca ou le canal de Suez. En effet, 75 % de nos approvisionnements empruntent ces 
routes, dont la fermeture aurait des conséquences que vous mesurez aisément. Dans une telle 
hypothèse, plus personne ne douterait de l’utilité d’une marine puissante… 

S’agissant du Pacifique sud, nous y sommes bien présents. Certes avec des moyens 
limités, mais en étant les seuls Européens présents. Notre effort en la matière est d’ailleurs 
apprécié par l’Australie, et s’inscrit dans une véritable coopération globale avec cette dernière 
qui n’est pas complètement étrangère aux récents succès commerciaux en matière de 
sous-marins. Nous sommes en effet à ses côtés en matière de secours en cas de catastrophes 
naturelles, comme nous l’avons fait aux Fidji ou au Vanuatu, et sur les questions de 
surveillance de cet immense espace maritime, ce dont témoigne le récent séminaire trilatéral 
organisé en octobre dernier à Nouméa. 

Compte tenu de la réalité de nos moyens, la productivité de notre dispositif militaire 
est donc à mon sens remarquable. Toutefois, nous avons à l’évidence atteint un seuil au-delà 
duquel, faute d’efforts complémentaires, cette productivité déclinera inéluctablement. 
L’objectif de 2 % du PIB affectés à la défense se justifie pleinement si l’on ne veut pas voir 
notre influence et nos capacités d’action reculer. 

Pour revenir à la question portant sur les risques d’une nouvelle guerre froide, en tant 
qu’ancien sous-marinier, je tire de ma participation à cette dernière quelques enseignements. 
Tout d’abord, nous avons gagné cette guerre, mais à un prix considérable du fait de la course 
aux armements. Il convient donc effectivement de ne pas reproduire ce schéma. De ce point 
de vue, la présence renforcée de l’OTAN à l’est dans le cadre du dispositif eFP ne représente 
pas des montants financiers importants, tout en fournissant une réassurance à nos Alliés et 
sans donner dans l’escalade. Je me permets d’insister sur un point : il s’agit d’être ferme face 
aux démonstrations de force inacceptables de la Russie. Cette dernière n’avait jamais été aussi 
loin depuis la chute de l’URSS et il est de notre devoir de lui faire comprendre qu’il n’est 
dans l’intérêt de personne de dépasser certaines limites. Fermeté et dialogue vont de pair, et 
c’est d’ailleurs la même démarche que nous avons adoptée vis-à-vis de nos amis chinois en 
mer de Chine. 

Je partage votre constat sur le fait que le prix du sang est inégalement acquitté par les 
nations européennes, tout en soulignant que nous partageons une forte communauté 
d’engagement effectif avec les Britanniques. Cela étant, pour faire avancer les choses de 
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manière pragmatique, je pense qu’il ne faut pas demander aux nations ce qu’elles ne sont pas 
prêtes à faire et qu’il est nécessaire d’éviter un discours trop condescendant limitant les 
questions de défense à trois acteurs en Europe. D’autres nations en prennent d’autant plus 
légitimement ombrage qu’elles nous apportent une aide substantielle et appréciée sur les 
théâtres d’opérations africains, qu’il s’agisse par exemple de l’Espagne, des Pays-Bas ou du 
Portugal. 

M. Philippe Vitel. Je dois faire part à mon collègue Nicolas Dhuicq de la déception 
que je ressens en m’apercevant qu’il n’a pas pris connaissance de mon récent avis sur le projet 
de loi autorisant l’approbation de l’accord entre la France et la Nouvelle-Zélande sur la 
coopération en matière de défense, au sein duquel j’ai pu montrer l’ampleur de notre activité 
maritime dans le Pacifique sud. Je me permettrai donc de lui faire parvenir un exemplaire 
dédicacé. (Sourires)  

Nous faisons face à d’importants bouleversements géopolitiques ; le Brexit en 
constitue un, dont on peut se demander à qui il va bien profiter, sachant qu’il est peu probable 
que cela soit à la défense européenne. L’élection présidentielle américaine pourrait en être un 
autre. Quelles conséquences cela peut-il avoir sur notre vision à moyen et long terme de la 
défense collective ? Ce contexte général des plus flous ne présente-t-il un risque réel de 
délitement, affectant la stabilité d’une architecture de sécurité bâtie depuis plus de cinquante 
ans ? 

Amiral Charles-Henri du Ché. S’agissant du Brexit vous me permettrez de réserver 
ma réponse compte tenu des discussions en cours ce jour même à Bruxelles entre chefs d’État 
et de Gouvernement. 

Nous avons lancé des travaux pour analyser le débat politique aux États-Unis et les 
conséquences potentielles de la prochaine élection présidentielle. En effet, le retour à 
certaines positions davantage isolationnistes est manifeste. Cela étant, si l’on reprend les 
objectifs initiaux du président Obama, dont le « pivot » vers l’Asie, la prise de distance 
vis-à-vis des affaires du Moyen-Orient et la volonté de laisser aux Européens le soin 
d’assumer leur propre défense, on s’aperçoit que pour chacun d’entre eux, il a en quelque 
sorte été rattrapé par les faits, même si l’aversion pour une trop forte empreinte au sol est 
restée très présente après les mésaventures d’Irak. Il est donc difficile d’établir des prévisions 
dans de tels domaines, mais nous pensons qu’il n’y aura pas de bouleversements majeurs de la 
politique étrangère américaine pour plusieurs raisons. Tout d’abord, l’Histoire et leurs 
responsabilités conduiront les Américains à continuer à tenir un rôle militaire majeur, et ce 
d’autant plus que la disproportion de leurs moyens demeure exceptionnelle. Ensuite, les 
risques d’un retrait brutal sont bien réels, et tout vide serait exploité par d’autres acteurs au 
détriment de la sécurité des États-Unis eux-mêmes. Dans un monde particulièrement 
incertain, nous avons besoin des États-Unis. D’ailleurs, le niveau de notre coopération 
militaire et de confiance a atteint un degré qui aurait paru inimaginable il y a encore cinq ans, 
ce qui nous permet mutuellement de démultiplier l’efficacité de nos forces. 

M. Philippe Vitel. Plus que jamais, la France a un rôle essentiel à jouer dans 
l’évolution de l’OTAN. Le fait d’exercer le commandement de la transformation nous offre 
l’occasion d’être aussi influents que possible à cet égard. 
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Amiral Charles-Henri du Ché. Le décret instituant la DGRIS prévoit explicitement 
l’influence parmi ses missions, ce qui n’était pas officiellement le cas pour la délégation aux 
affaires stratégiques qui la précédait. Sur ce point, nous Français avons toujours eu une forme 
de pudeur que nos amis Britanniques n’ont pas, cet exercice d’influence étant l’une de leurs 
forces. Mais les choses évoluent désormais, notamment au sein de l’OTAN où nous mettons 
en place une véritable politique en la matière. Celle-ci passe par l’identification des 
postes-clés, ce qui ne veut pas dire forcément les plus prestigieux, et la sélection des profils de 
candidats adaptés. Cette démarche a aussi naturellement pour objectif de mieux défendre les 
intérêts de nos entreprises dans le cadre des agences de l’Alliance. 

M. Philippe Vitel. C’est celui qui tient la plume qui a le pouvoir… 

M. Philippe Folliot. Je souhaite souligner un point important. Il se dit beaucoup que 
le Pacifique nord deviendra le centre de gravité mondial en ce début de XXIe siècle. Je 
souhaite à ce propos évoquer deux situations. Tout d’abord la stratégie de la Chine en mer de 
Chine, une puissance fière, sûre d’elle-même, voire dominatrice, qui avance ses pions dans le 
but d’étendre son domaine maritime. C’est ce qu’illustre le cas des îles Spratley et du récif de 
Fiery Cross que la Chine transforme en île, ce qui n’est pas neutre au regard de l’application 
de la convention de Montego Bay et de la zone économique exclusive que cela pourrait 
engendrer.  

Je fais ensuite le parallèle avec la situation de notre pays dans le Pacifique nord. Il se 
trouve que je suis l’auteur d’un rapport parlementaire sur l’avenir de l’île de Clipperton, ou île 
de la Passion, dans le cadre d’une mission confiée par le Premier ministre. Je n’ai pu que 
constater l’abandon de ce territoire par notre pays et ses conséquences éventuelles en matière 
de souveraineté.  

Je souhaite donc recueillir votre avis sur ce jeu des puissances ainsi que votre vision 
géostratégique. Mon intime conviction est que la situation devient véritablement 
problématique lorsqu’un pays n’est plus à même d’assurer de manière effective, réelle, 
pérenne et sérieuse la souveraineté sur son territoire. Je cite deux chiffres à ce propos : la ZEE 
de Clipperton est de 436 000 km² et celle de la France métropolitaine, Corse comprise, est de 
345 000 km², sans parler des ressources halieutiques, des nodules polymétalliques… 

Amiral Charles-Henri Leulier du Ché. Le Pacifique est effectivement un intérêt 
majeur. Nous avons d’ailleurs insisté pour que les forces à Tahiti et en Nouvelle-Calédonie, 
qui ont baissé de façon homothétique à l’instar de l’ensemble des forces françaises à 
l’étranger, conservent des moyens d’alerte, patrouilleurs et avions, et restent au niveau actuel, 
voire remontent légèrement. 

Je suis me suis rendu à Clipperton en 1982, la situation n’était pas excellente et n’a 
pas évolué. Il est hors de question d’y installer une base mais en revanche les moyens 
techniques ont, quant à eux beaucoup évolué. Tahiti, qui est chargé de la surveillance de cette 
ZEE, dispose aujourd’hui d’un système dénommé Trimaran, financé par la marine nationale 
pour environ un million d’euros par an, qui consiste en un droit de tirage sur des images 
satellite radar et optique achetées à Airbus ou à Thales. Chaque commandant de zone 
maritime en dispose et peut à l’aide d’images très claires, inciter un navire à quitter la ZEE de 
Clipperton en faisant connaître sa présence et son immatriculation aux autorités mexicaines, 
par exemple. Cela fonctionne même s’il ne s’agit que d’un début. 
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Quant à la mer de Chine, je vous invite à relire le discours qu’a tenu le ministre de la 
Défense au dialogue de Shangri-La et qui fait autorité. Les pays de la région qui ne veulent 
être dans l’orbite ni de la Chine, ni des États-Unis, se félicitent de la position de la France qui 
propose une troisième voie/voix crédible et se présente comme un partenaire équilibré, 
rappelant le droit, la convention de Montego Bay ainsi que la liberté de circulation en mer et 
son utilité universelle. Nous disons ce que nous faisons et nous faisons ce que nous disons. 
Nous sommes donc compris. Il nous arrive d’envoyer des bateaux en mer de Chine, des 
frégates de surveillance, le BPC du groupe Jeanne d’Arc, la FREMM Provence récemment. 
Nous appliquons strictement et sans restriction le droit de la mer et cela même dans les zones 
où existent des litiges et des interprétations divergentes. La Chine, qui a parfois encore des 
comportements de puissance régionale dans les espaces maritimes alors qu’elle est réellement 
une puissance mondiale, doit être encouragée d’agir comme telle. 

* 

*      * 

La séance est levée à onze heures. 

* 

*      * 
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